C O M I T E   D I R E C T E U R

B. O.  N°  04  du  27 OCTOBRE  2008  A   SORGUES
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SEANCE OUVERTE A  19 h 00
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COURRIERS RECUS :
Club du Thor : Couleur des maillots des Cadets (pour cette saison, ils joueront en blanc et non en bleu

Mme MOSSER-MARTINI : Nouveau courrier de demande de nomination de Présidente d’Honneur
Conseil Général : Invitations par secteur aux remises de ballons

C.D.O.S. : Avis d’Assemblée Générale Elective du 14 Février 2009

F.F.B.B. : Demande de Délégué pour le Vaucluse pour l’Assemblée Générale Elective du 13 Décembre 2008 pour M. BELLUCCI

F.F.B.B. : Offre de prix groupée pour le site « QUOMODO » pour les Clubs

Ligue de Provence : Compte-rendu du Comité Directeur du 20 Septembre 2008

Direction Nationale de l’Arbitrage : Rappel des nouvelles règles

M. BERTINI : Demande pour être arbitre pour le compte de son nouveau Club Cavaillon en remplacement de son Club d’origine Rognac

D.D.J.S. : Invitation à participer à la réunion du 6 Novembre 2008 à Avignon portant sur la violence et le lutte contre l’incivilité

Club d’Orange : Réclamation pour annulation de pénalité pour le match du 4 Octobre (3 joueurs n’ayant été qualifiés que le 6 Octobre, faute de réception dans les délais)

M. FERNANDEZ : Demande de compte-rendu participatif à la journée de l’Arbitrage

Intervention de M. CERASE indiquant que M. ARTIGUE se propose pour la Formation sur QUOMODO.

Afin de répondre au Club d’Orange ainsi qu’au Club de Caderousse, les Membres du Comité confirment à l’unanimité le Règlement Fédéral : c’est la date de dépôt au Comité ou la date de réception qui compte pour qu’un licencié soit qualifié.

Monsieur le Président demande l’approbation du B.O. du 29 Septembre 2008 qui est votée à l’unanimité.

En ce qui concerne la demande de Mme MOSSER-MARTINI, décision sera prise en fin d’année.

A ce jour, nous avons 2525 licenciés en Vaucluse comme l’an dernier à cette période ; 80 Mutations Intra-Comité et 60 Inter-Comité dont un nombre plus important que l’année dernière en hors délais ; sur trois journées, beaucoup trop de fautes techniques déjà.
Il passe ensuite la parole aux Responsables de Commissions :

COMMISSION TECHNIQUE

M. CERASE constate le niveau très faible de nos Benjamines en Sélection Vaucluse suite aux matchs du samedi 25 ayant eu lieu à Bollène. Par contre, la bonne surprise vient des garçons dont le jeu reste prometteur pour les futurs matchs contre les Bouches-du-Rhône.
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Il rappelle qu’ont lieu cette semaine les stages CPS à Entraigues (2 jours pour les Filles et 2 jours pour les Garçons) et que si ces CPS représentent une aide aux Clubs, ceux-ci ne doivent pas les refuser et envoyer au moins une fois leurs meilleurs éléments.

Il souhaite que les prochains calendriers Benjamins établis par la Commission Sportive le soient en coordination avec la Commission Technique et Patrice HILAIRE qui connaît bien le niveau de ces jeunes afin que les Poules soient harmonisées.

COMMISSION MINI-BASKET
Le Comité doit relancer les Clubs pour la participation aux Plateaux étant organisés par l’Entente avec Drôme/Ardèche les 6 Décembre 2008, 31 Janvier et 28 Mars 2009.

Il est rappelé également aux Clubs de communiquer les coordonnées de leurs Responsables Baby et Mini-Basket.

COMMISSION COMMUNICATION

Mme CERASE nous fait part des félicitations du C.D.O.S. pour la participation de l’Isle sur Sorgue et le Thor à la
semaine du Sport Féminin. Elle émet le souhait de faire tourner cette Manifestation dans les Communautés de Communes chaque année. Elle rappelle que le 1er Prix du dossier Femme et Sport a été remis au Basket.

Elle nous informe que du fait des changements D.D.J.S. et C.N.D.S. la répartition des enveloppes de subventions n’est pas établie.

COMMISSION FEMININE

Beaucoup de questions au sujet des Féminines notamment à la Ligue ; il n’y a pas d’équipes du 84 en Benjamines et Minimes, d’autant que Mme CERASE rappelle que la Ligue prend en charge les frais des équipes Benjamines.

Un sondage auprès des Clubs est nécessaire pour comprendre ; le questionnaire portera notamment sur les raisons de ne pas engager d’équipe : les entraîneurs diplômés ou non, le coût ? les déplacements des parents ? etc …

Mme CERASE soumet au Comité un plan sur 4 années où l’on pourrait commencer par des Rassemblements Baby et Mini exclusivement réservés aux Filles.

En accord avec la Commission Mini-Basket, le Comité va dans un premier temps proposer aux Clubs organisateurs des Plateaux de mettre en place des matchs pour les Filles.

COMMISSION de DISCIPLINE

A ce jour, M. PROST indique une affaire réglée, jugée et sanctionnée ; une en cours de jugement pour le 05 Novembre 2008 et un Arbitre sous surveillance.
Il confirme qu’après une faute disqualifiante avec rapport, le joueur ou la joueuse est automatiquement suspendu jusqu’à l’audience et que les sanctions de suspension comptent par date et non par match.
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M. le Président du Comité rappelle que la Commission doit toujours citer les Articles de référence dans ses courriers.

Question de M. LORIG concernant les modalités d’envoi des sanctions et jugements ; réponse de M. PROST les envois sont faits en recommandé AR avec copies Commission Sportive, Club et Ligue.

COMMISSION ARTITRES et O.T.M.

Le 12 Novembre 2008 aura lieu la remise des maillots par la Poste aux nouveaux Arbitres à la Mairie d’Avignon où les Membres du Comité sont invités également à participer.

Il y aura 6 Intervenants lors des journées de Formation des 15 et 16 Novembre 2008 dont 3 hors C.D.A.M.C. Intervenants : BLANCHARD Jérôme, DI MAGGIO Anthony, PIRO Damien, CHAUMARD Adrien, YAHIA BENATTIA Hadj, MARASCO Sébastien avec 3 sections : pour les nouveaux, pour le recyclage et pour l’apprentissage.
M. MARASCO regrette que le mail envoyé aux Clubs et qui concerne les sanctions éventuelles ait été mal compris parce que peut-être mal rédigé. Il insiste sur le fait que d’autres dates doivent être ajoutées pour cette Formation.

M. CERASE indique que pour avoir assisté le samedi matin aux Formations de l’Ecole d’Arbitrage du Club Avignon la Barbière, celles-ci sont plus efficaces sur 10 samedis matin que par journées entières. Peut-être faudrait-il donc revoir la durée des journées de Formation et la répartition afin que les stagiaires et les arbitres soient plus assidus et mieux préparés.

M. TOURNASSAT demande à nouveau combien d’Arbitres sont convoqués ; M. DI MAGGIO précise que ce nombre tourne aux alentours de 40 mais qui ne sont pas toujours disponibles en même temps.

MM. MARASCO et DI MAGGIO regrettent que les nouveaux arbitres ne soient pas disponibles pour débuter sur des matchs Cadettes ou Cadets car ils préfèrent jouer.

En ce qui concerne les remboursements de frais, M. le Président n’est pas d’accord avec le calcul de M. DI MAGGIO qui a noté dans la continuité des saisons précédentes 15 € par jour par formateur. M. TOURNASSAT rappelle que ceci a été ajouté car auparavant les Membres de la Commission Technique qui intervenaient recevaient des indemnités.

M. le Président rappelle, en dernier lieu, qu’il s’agit de Bénévolat et que cette indemnité fixe n’a pas lieu d’être.

Il interroge également sur le remboursement des frais téléphoniques qui avoisinent les 800 € par an en plus des déplacements ; le Comité devra se renseigner sur d’éventuels forfaits téléphoniques groupés.
M. MARASCO souhaite faire progresser l’arbitrage et pour cela espère que la supervision effectuée par des personnes agréées F.F.B.B. puisse être réalisée sur 2 matchs.
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Réflexion de M. le Président : les stages d’arbitrage doivent-ils devenir payants comme cela se fait en Région.
M. TOURNASSAT regrette que certains arbitres soient nommés 5 fois au cours du même week-end.

COMMISSION SPORTIVE

Le contrôle des feuilles Séniors Filles, Cadets, Minimes Filles, Benjamins, Poussins et Poussines est effectué par Mlle MESSANG.

Le contrôle des feuilles Séniors Masculins, Cadettes, Minimes Garçons, Benjamines, Poussins et Poussines est effectué par Mme PELLEGRIN.

Il est regrettable que beaucoup trop d’anomalies soient validées sur les feuilles de match par les Arbitres. Exemples : même n° de licence pour 2 joueurs différents, nom de famille mal orthographié et complètement différent de l’identité réelle avec mauvais n° de licence, etc …)

La Commission Sportive a demandé Aux Membres du Comité de bien vouloir donner leur approbation sur la validité des pénalités qu’elle a infligées (liste de brûlés non parvenue dans les temps, date de qualification postérieure à la date des matchs pour les joueurs ou officiels).

Les Membres du Comité ont approuvé à l’unanimité les pénalités infligées par la Commission Sportive.

QUELQUES RAPPELS :

· La date retenue pour la date de qualification de la licence (création et renouvellement) est la date de réception au Comité et non la date d’expédition,

· Lorsqu’un joueur ne présente ni licence, ni pièce d’identité, il y a match perdu s’il y a une réserve du Club adverse,

· Lors des stages, de vrais contrôles doivent être faits, 

· Les Clubs qui n’envoient pas leurs listes de brûlés dans les délais seront pénalisés,

· Le Règlement sera appliqué si les Officiels ou les coachs ne sont pas qualifiés ou licenciés,

· Après les Vacances de la Toussaint, le 8 Novembre 2008, il n’y aura plus de tolérance pour les absences de photo sur la licence, les scores non rentrés sur F.B.I. avant le lundi 12 h, les feuilles de match non parvenues avant le mercredi 12 h. Tout sera pénalisé financièrement, soyez vigilants, c’est pour un meilleur suivi des résultats et des championnats pour tout le monde.

· Attention : les licences DETENTE ne sont faites que pour le Loisir ; en aucun cas, elles ne permettent d’avoir un rôle d’officiel (tenir une table, manager ou arbitrer) ; sinon il faut prendre une licence Dirigeant.

- 6 -
· Pour les changements d’horaire ou de date, c’est la PAGAILLE ! Beaucoup de Clubs ne jouent pas le jeu et ne répondent pas aux demandes ; de ce fait, nous ne pouvons pas valider les changements et des problèmes se font déjà sentir. Essayez d’être plus vigilants, envoyez vos réponses au plus tôt, cela arrangera tout le monde d’autant qu’en cas de problème, c’est le Club qui n’aura pas confirmé qui sera pénalisé.
· Pour les Championnats Jeunes, nous avez des dates de rattrapage ; sinon, comme les années précédentes, vous devez faire vos matchs avant la fin de chaque championnat (dernière limite).

Les premiers Tournois d’évaluation Poussins se sont bien déroulés sur les différents sites. Seule l’équipe de Tarascon ne s’est pas présentée ; on espère qu’elle sera présente sur les autres journées.
Si d’autres équipes Poussins doivent être engagées (ou désengagées) pensez à nous le faire savoir avant le 25 Novembre, date à laquelle nous établirons les 4 Poules de leur Championnat.

Voilà d’ailleurs les dates de ce Championnat afin que vous puissiez réserver vos Gymnases.

Matchs Aller : 6 Décembre, 13 Décembre, 10 Janvier, 17 Janvier et 24 Janvier

Matchs Retour : 14 Février, 14 Mars, 21 Mars, 28 Mars et 4 Avril.

COUPE de VAUCLUSE : 

En Séniors Masculins : 12 équipes engagées

1er Tour : 
  21/22 Février 2009 : 6 matchs

2ème Tour : 09/10 Mai 2009 : Coupe de Vaucluse (3 matchs) et Coupe du Président (3 matchs) 

3ème Tour :  17 Mai 2009 sur terrain neutre :  FINALE  à  3
Le COMITE recherche 2 GYMNASES pour ces FINALES

En Séniors Filles, Cadets et Cadettes : nous attendons toujours des inscriptions.

PENALITES FINANCIERES
27/09
SF
Carpentras/Rognonas


Liste brûlées reçue le 06/10



Pénalité à payer par Carpentras 70 €


27/09
SF
Avignon-Barbière/Vedène

Liste brûlées reçue le 03/10



Pénalité à payer par Avignon/Barbière 70 €

27/09
CME
Les Angles-Sauveterre/Pernes
Liste brûlés reçue le 04/10


Pénalité à payer par L.A.S.A. 70 €

27/09
CMPE
Morières/Cavaillon


Liste brûlés reçue le 02/10



Pénalité à payer par Morières 70 €
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PENALITES SPORTIVES

27/09
SF
Caderousse/Pernes


Joueuse non qualifiée NEVES A



Match perdu par Pénalité pour Caderousse

(1ère Notification)

04/10
SME
Isle sur Sorgue/Tarascon
          Officielle BEAURUELLE L. non qualifiée



Match perdu par Pénalité pour Isle/Sorgue

(1ère Notification)

04/10
CME
Orange/Vedène 


3 joueurs non qualifiés FRANGUELLI, 








EL FATHI, BOURGEOIS



Match perdu par Pénalité pour Orange

(1ère Notification)

04/10
SF
Carpentras/Morières


Officiel NOEL E. non qualifié



Match perdu par Pénalité pour Carpentras

(1ère Notification)
11/10
MG
Morières/Tarascon

             Entraîneur CHEMINTOU H. non qualifié



Match perdu par Pénalité pour Morières

(1ère Notification)

11/10
CF
Isle sur Sorgue/Le Thor
           Officielle BEAURUELLE L. non qualifiée



Match perdu par Pénalité pour Isle/Sorgue

(1ère Notification)

11/10
BF
Robion/Morières


Joueuse ORTH M. qualifiée le 13/10
Match perdu par Pénalité pour Robion

(1ère Notification)

11/10
CMPE
Tarascon/Nyons

Suite réserves portées sur feuille de match ; 







Joueur HARDY pas de pièce d’identité



Match perdu par Pénalité pour Tarascon

(1ère Notification)

18/10
CMPE
Tarascon/Cavaillon

Joueur brûlé dans une autre équipe RIPPERT A.



Match perdu par Pénalité pour Tarascon

(2ème Notification)
18/10
PF
Isle sur Sorgue/Avignon Barbière
Joueuse SYLVESTRE A. non qualifiée



Match perdu par Pénalité pour Isle/Sorgue

(1ère Notification)

18/10
BMB
Nyons/les Angles/Sauveterre
           Joueuse KUYO E. Poussine non surclassée



Match perdu par Pénalité pour Nyons

(1ère Notification)

18/10
PF
Caderousse/St Blaise/Bollène
Joueuse DUTEL S. qualifiée le 20/10


Match perdu par Pénalité pour Caderousse

(1ère Notification)

FAUTES TECHNIQUES

04/10
SME
Entraigues/Orange

GOMEZ B.

FTJ
1ère
20 €

04/10
SME
Tarascon/Isle sur Sorgue
LUPERINI R.
FTJ
1ère
20 €
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05/10
SMPE
Robion/Sorgues

HERNANDEZ K.
FTJ
1ère
20 €

05/10
SF
Caderousse/Cavaillon
NEVES A.

FTJ
1ère
20 €

05/10
SMPE
Nyons/Montfavet

ROUSTANT J.
FTJ
1ère
20 €

05/10
SMPE
Nyons/Montfavet

ROUSTANT J.
FTJ
2ème
40 €

11/10
SME
Montfavet/Isle sur Sorgue
FAUQUE F.

FTJ
1ère
20 €

11/10
CME
L.A.S.A./U.S.A.P.

ROUX P.

FTE
1ère
40 €

11/10
MF
Vedène/Carpentras

GRIFFITH N.
FTE
1ère
40 €

12/10
SME
Orange/Rognonas

LEWANDOWSKI
FTJ
1ère
20 €

12/10
SF
Rognonas/Morières

BOISSONNET 
FTJ
1ère
20 €

12/10
SF
Rognonas/Morières

GONTIER

FTJ
1ère
20 €

17/10
SMPE
Montfavet/L.A.S.A.

RIEU J.

FTJ
1ère
20 €

17/10
SMPE
Montfavet/L/A/S/A/

CALDATO M.
FTJ 
1ère
20 €
18/10
CME
Vedène/Isle sur Sorgue
SCHUSTER J.L.
FTE
1ère
40 €

18/10
SME
Montfavet/Entraigues
FONTANELLE M.
FTE
1ère
40 €

18/10
SME
Morières/Isle sur Sorgue
MANIACI S.

FTJ
1ère
20 €

QUESTIONS DIVERSES :

Mlle MESSANG demande à ce que Nadine lise régulièrement les mails adressés au Comité.
Précision apportée par Nadine : Je pense qu’il doit s’agir de 2 Mails (lus en temps et heure) 

relatifs à un changement d’horaire ; ces mails ont été mis en instance en attendant la 

réponse du Club adverse.
M. PROST demande que les convocations soient adressées par mail aux Membres 
de la Commission de Discipline.

Il regrette que le Site du Comité soit toujours au point mort.

Il transmet à M. le Président un devis concernant le nettoyage des locaux du Comité par une 

Entreprise extérieure.

Il demande à ce que les Clubs tels l’U.S.A.P. ne jouent pas la gagne à n’importe quel prix et 

quelle méthode en catégorie Poussin.

M. CERASE souhaite que l’on revoit les modalités des journées de revalidation. Il demande

également au Club de L.A.S.A. de prévenir du lieu des matchs de Poussines.

INFORMATIONS

Les nouveaux Codes de Jeu sont disponibles au Comité.
Information du Club de l’U.S. SERIGNAN :

L’interlocuteur de ce Club est le  Président (et Correspondant) M. FELY Cyril 

(04 90 34 9917et 06 20 99 63 83) et non plus M. et Mme RAOUX
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Le Comité adresse ses plus sincères condoléances à M. et Mme DE SOUZA pour la perte de leur fils et leur témoigne sa plus profonde sympathie.

* * * * *

PROCHAINE REUNION :

COMITE  DIRECTEUR

LE  24 NOVEMBRE 2008 

19 H 00
SORGUES
SEANCE LEVEE A 21 H 00
LA  SECRETAIRE GENERALE




LE PRESIDENT

Sylvie LELONG





Jean BELLUCCI




   

   

